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et bâtiments pour la génération de l'électricité;
acquérir des actions dans d'autres compagnies;
des actions dans des compagnies minières.

M. BORDEN tHalifax) : Ces pouvoirs
Ie semblent très étendus. Pourquoi par
exemple, donner pouvoir à la compagnie de
se ilivrer à l'exploitation des mines et des
bois ?

M. McCARTHY : L'honorable député
trouvera des articles semblables dans un
très grand nombre de chartes. Le comité
semble avoir compris que l'exercice des pou-
voirs avait aidé grandement au développe-
pemeint de l'ouest. Les Compagniles de che-
minms de fer Canada Eastern, Pacifique Ca-
nadien, Toronto et Baie d'Hudson, Edmontion
et Lac des Esclaves. Port Dover, Brantford
et Berlin et chemin de fer de la Baie de Quin-
té ont par leurs chartes des pouvoirs seiu-
blalies. Les précédents sont nombreux.
Le comité a sérieusement étudié cet arti-
c:e et en a quelque peu changé la rédaction.

M. BORDEN (Halifax) : Je dois dire que
je considè t e ces pouvoirs très étendus, quand
niéme ils auraient été accordés à d'autres
compa.gnies. La compagnie est autorisée
à fournir de l'eau et de l'électricité pour
l'éclairage. le chauffage, la force dont tIle

n'aura pas besoin pour son entreprise, mais
il lui est très facile d'obtenir cet excédent,
si elle le désitie. Elle pent aussi acquérir,
détenir et aliéner des actions dé compagnies
érigées en corporation pour les présentes
fins. Elle est aussi autorisé à i acquérir,
développer, exploiter tt vendre des mines,
droits minliers. bois et ter-res à bois. EL'e
peut aussi broyer. foudre, réduire. aialga-
ner ou autrement traiter les minérais et
Produits de minîes; elle .pett s'adonner aux
opérations générales tie l'exploitation des mi-
lies et forêts, ou à la fabrication ou la v'enîte
de leurs produits. rl le semble que tous
ces objets s'écartenît b*'aucotup du caractère
général d'une charte de chemin de fer.
Quand bien mêmne ces pouvoirs auraient été
accordés dans le passé à d'autres compa-
gnies. je le crois pas qu'il soit sage dans les
intérêts mêmes de la Compagnie du Grand
Trone-Pacifique. de lui conférer des pouvoirs
aussi étendus.

M. HUGHES (Victoria) : Cela veut-il dire
que la compaglie peut vendre le surplus de
force quelle aura ?

M. McCARTHY : Non, ce pouvoir est
beaucoup plus restreint.

M. HUGHES (Victoria) : Cet article per-
met àl la compagnie d'exploiter toutes ces
industries pour toutes autres fins que l'utili-
té de ses lignes.

Le MINISTRE DE LA JUSTICE : Si
cette compagnie développe de l'électricité
sur le parcours de son chemin, les habitants
des environs seront bien contents de pouvoir
en acheter pour s'éclairer, etc.

M. HUGHES (Victoria): Ce serait certai-
nîemenît très commode, mais l'auteur du bill
a dit quil y avait des précédents. Nous
demandons à voir ces précédents, et il le
nous les a pas montrés.

M. BARKER : Le ministre croit-il qu'il
est sage d'autoriser cette compagnie A s'en-
gager dans l'exploitation de mines d'or et de
plomib ?

Le MINISTRE DE LA JUSTICE : Je ne
celOIs pas qu'il soit contle l'intérêî public
que la compagnie contribue atu développe-
ment tles mines le long.de soi chemin, parce
qu'alors elle se créerait 1un trafic et elle con-
tribuerait à établir des industries utiles atu
pays. Ce chemin dILe fer Passera à travers
uni pays nouveau. il a plutôtt le caractère
d'unî chemin de fer de colonisation.

M. BARKER : Je suppose que le ministre
présuin1t toujours que la compagnie va colis-
truire le chemin avec son propre argent.

Le MINISITRE DE LA JUSTICE : Je
prends chaque chose en son temps. et lors-
qu'il s'agira de discuter la question de fonds
je suis certain que iion honorable ami aura
sol niot à dire.

M. McCAITHY : Je lis l'article suivant
dans la charte de la Compagnie du chemin
dle fer Ottawva et Northern.

La compagnie pourra pour les besoins de
ses Opérations :

J La compagnie pourra pour les besoins de sesM. HUGHES (Victori: Lhonlorablle d- opérations
puté tqui suîrveillle ce bill voudrait-il nous (a) Acquérir, utiliser et aliéuer des proprié-
donner nu exemple que des 'pouvoirs de ce lés, pouxoirs hydrauliques et autres, droits, ser-
genre ont été îct'or'dé's à t'autres toilpa- situdes et privilèges peur les fl ou à l'égard
gnies ? de la production ou la fourniture de l'électri-

ci!té peur le chauffage, l'éclairage et, la force
M. McCART'HY :L'acte constituant ci motrice, et pour toutes les fins auxquelles elle

corporation la tomagnie t cleuin de fer peut s'appliquer
du lac Supérieur à la baie d'Hudson, con- lb) produire, utiliser, fournir et disposer de
tient les disnositions suivantes :lelectricité pour la traction, l'éclairage, lechauffagc et la force motrice, et pour tontesLa compagnie peut, pour les besoins de ses autres fins auxquelles elle peut s'appliquer
opérations, ériger, employer et gérer, ou aider (d) Délimiter, louer, acquérir, exploiter et
et contribuer à l'érection d'usines, machines et vendre tIcs mines, minéraux, droits miniers, bols
outillage pour la production, la transmission et terres à bois, et développer ces mines et
et la distribution de la force et de l'énergie broyer, fondre, réduire, amalgamer les mine-
électriques ; acquérir et utiliser des pouvoirs rais et produits de tontes mines, et en disposer,
hydrauliques et en disposer, soit directement, qu'elles appartiennent à la compagnie ou nonsoit en les convertissant en force et énergie et acquérir, ériger, utiliser et faire fonctionnerélectriques ou autres, i tcus bâtiments, machines et outillages requis
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